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Le déploiement de la redevance 
incitative a pris du retard. En effet, 
certaines étapes se sont révélées plus 
complexes et plus longues à mettre en 
oeuvre, c’est pourquoi le comité syndical 
a préféré repousser le démarrage 
effectif, afin de permettre aux services 
de finaliser les premières étapes dans 
de bonnes conditions.

Depuis le début de l’année 2023, les 
consignes de tri des emballages ont 
évolué et se sont simplifiées ; aujourd’hui 
"Tous les emballages se trient ! ". Et vous 
l’avez bien compris, car en l’espace de 5 
mois, les tonnages de collecte sélective 
ont augmenté de 20 %. Alors bravo pour 
vos efforts quotidiens pour un meilleur 
tri ! 
Néanmoins certaines erreurs de tri 
subsistent. Ces erreurs pourraient être 
facilement évitées comme cela vous 
est expliqué page 5 de  ce numéro.  

Afin de progresser dans la diminution 
des tonnages, différentes solutions 
s’offrent à  vous. Le compostage qu’il 
soit individuel ou partagé en est une et 
notre service Prévention met tout en 
œuvre pour vous permettre de le mettre 
en place. Le broyage des végétaux à 
domicile est également une solution 
et l’aide à la location de broyeur qui est 
reconduite pour la deuxième année, 
peut permettre la diminution des 
tonnages des déchets verts déposés 
en déchèterie. Toutes les actions de 
prévention menées par le SMICTOM 
ont pour objectif la diminution de 
notre production de déchets et elles 
participent ainsi à la maîtrise des 
augmentations des coûts de gestion des 
déchets.

Serge BOUDET
Président du SMICTOM

« édito
Le contexte

En novembre 2021, les élus ont voté 
la réorganisation de la collecte. Sa 
mise en place a demandé un long 
travail de préparation en différentes 
étapes. 
Une des étapes majeures était la 
distribution des bacs, en effet le 
territoire compte plus de 40 000 
foyers.
Cette distribution a été confiée 
à un prestataire, Voix Publique, 
et a débuté au mois de janvier et 
devait se finaliser au mois de juin. 
Cependant cette distribution s’est 
révélée plus complexe que prévue et 
a pris du retard.  

Une refonte des circuits est 
également nécessaire en raison 
du développement du porte-à-
porte en secteur campagne et du 
changement des fréquences de 
collecte. Ce travail a été confié à un 
bureau d’étude, Ecobox, il s’est lui 
aussi révélé plus fastidieux et plus 
long que prévu.

En raison de ces deux principales 
difficultés, les élus du SMICTOM ont 
jugé préférable de reporter le début 
effectif de la redevance incitative 
(RI), afin de finaliser la distribution 
de bacs de collecte, de mettre en 
place les nouvelles collectes et de 
procéder à une consolidation de nos 
bases de données.

Ainsi, un nouveau planning de 
déploiement a été établi et la RI ne 
sera effective qu’en 2025. L’année 
2024 sera la phase à blanc.

Côté pratique
Concrètement les usagers qui 
étaient déjà équipés de bacs 
individuels peuvent d’ores et déjà 
utilisés leurs nouveaux bacs de 
collecte (gris pour les ordures 
ménagères et jaune pour la collecte 
sélective) puisque les camions vont 
déjà au plus près de leur habitation.

A contrario, les usagers en secteur 
campagne qui sont en point de 
regroupement, doivent continuer 
à utiliser les bacs collectifs jusqu’à 
la mise en place des nouveaux 
circuits de collecte (en janvier 2024). 
En effet, les camions de collecte 
effectuent les mêmes circuits de 
collecte jusqu’à la fin de l’année.

Retrouvez l’intégralité de cet article 
sur notre site Internet Rubrique 
Actualités
w w w . s m i c t o m - f o u g e r e s . f r /
actualites/report-de-la-redevance-
incitative/

REPORT DU 
DÉMARRAGE 
DE LA 
REDEVANCE
INCITATIVE 
Face à différents imprévus 
dans la mise en place de 
la redevance incitative, les 
élus ont jugé préférable de 
reporter son démarrage.«

en bref
Le saviez-vous ?

Les pots de fleurs et 
godets en plastique 
contenant les plantes 
achetées en magasin 
sont considérés comme 
des emballages et se 
placent donc dans la 
poubelle jaune !

l’actu

A l’occasion de la Fête de la récup’ qui a été 
reprogrammée le samedi 30 septembre, une grande 
collecte de linge, vêtements et chaussures (TLC) est 
organisée par Emmaüs. N’hésitez donc pas à apporter  
vos anciens textiles. Quelque soit leur état, ils pourront 
être réutilisés, réparés, recyclés ou valorisés.

Pensez cependant à réparer 
ou faire réparer vos vêtements 
ou chaussures quand cela est 
possible !

Bon plan 
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Un geste plus simple
Depuis le 1er janvier 2023, le geste de tri 
s’est simplifié sur le territoire du Pays 
de Fougères, comme sur l’ensemble du 
territoire français. Cette simplification 
permet d’enlever tous les doutes sur 
ce qui se trie. La réponse est simple : 
Si c’est un emballage, direction le bac 
jaune.
Ainsi, l’ensemble des emballages en 
plastique, pots de yaourts, sachets, 
suremballages ou encore barquettes 
vont maintenant dans le bac jaune.

Des résultats très 
encourageants

Après 5 mois, on constate déjà que 
les tonnages de collecte sélective ont 
augmenté de plus de 20 %.
Ces résultats sont très encourageants 
et démontrent que les usagers du 
territoire ont bien compris les enjeux du 
tri sélectif.
En effet, ces nouvelles consignes 
de tri visent à augmenter les tonnes 

d’emballages collectés, afin d’en assurer 
in fine leur recyclage. C’est grâce à ce 
premier geste de tri effectué par les 
usagers que les emballages peuvent 
être envoyés vers un centre de tri et 
ensuite être acheminés vers les filières 
de recyclage pour être réutilisés comme 
matière première secondaire pour la 
fabrication de nouveaux produits.

Une diminution des 
ordures ménagères

Cette progression des emballages 
collectés entraîne mécaniquement 
une diminution des tonnages 
collectés d’ordures ménagères (OMr). 
Les campagnes de distribution de 
composteur ont sûrement leur part 
dans cette diminution. Dans tous les 
cas, on observe une baisse de 13% du 
poids des collectes d’OMr pour cette 
même période de 5 mois.
   

BRAVO 
POUR VOS 
EFFORTS
Depuis la mise en place des 
nouvelles consignes de tri, le 
poids des poubelles jaunes 
a augmenté de manière 
significative. De bons résultats 
qu’il faut encourager. 

pour la 
collecte 
sélective

Des gestes simples
Il est important de bien vider les pots et 
bouteilles de leur contenu, afin d’éviter 
de souiller l’ensemble des emballages. 
Néanmoins, il est inutile de les laver 
et de consommer de l’eau. Bien vider 
l’ensemble de ses emballages, est 
largement suffisant. 

Lorsque les emballages sont emboités, 
leur recyclage est compromis. En 
effet, à leur arrivée en centre de tri, les 
emballages entament un long circuit au 
cours duquel les différentes matières 
vont être séparées. 
Ainsi, dans un premier temps, il y a une 
séparation entre corps creux et corps 
plat, puis une séparation des emballages 
en acier grâce à des aimants (overband) 
ou encore des séparateurs optiques 
qui distinguent les différents types de 
plastique. 
C’est pourquoi une bouteille emboitée 
dans une boite de conserve en acier sera 
captée par l’overband et rejoindra les 
métaux. Elle ne sera donc pas recyclée ! 
Donc, il ne faut pas les imbriquer.

Enfin, la dernière consigne est de jeter 
ses emballages en vrac dans le bac 
jaune. Il n’est donc plus nécessaire 
d’utiliser un sac jaune.

Des erreurs évitables 
Malgré les bons résultats observés, des 
erreurs de tri sont encore constatées. 
Elles pourraient facilement être évitées 
avec un peu plus de vigilance.

Régulièrement, des caractérisations 
sont effectuées en centre de tri. Elles 
consistent à trier à la main un échantillon 
de tri sélectif. Les différentes matières 
sont pesées et les refus de tri mis de 
côté. Cela permet d’évaluer la qualité du 
tri et d’avoir un indicateur de suivi. 
Au fil du temps, des erreurs récurrentes 
sont observées. On retrouve donc des 
déchets qui ne devraient pas se trouver 
dans le bac jaune. Certains peuvent 
simplement souiller les emballages, 
mais d’autres peuvent provoquer des 
incidents dans le centre de tri, voire 
causer des blessures aux agents de 
collecte et de tri.   

GESTES 
UTILES POUR 
ASSURER LE 
RECYCLAGE
Afin d’optimiser le recyclage 
des emballages, il est 
nécessaire de respecter 
quelques consignes simples. 

vidés, 

non lavés, 

non imbriqués, 

& en vrac

Voici le type de déchets que l’on retrouve encore trop souvent dans les bacs jaunes. -13%

info

PAPIERS
PAPIERS

VERRE

VERRE

!      attention aux erreurs !

Depuis Janvier 2023, suite à 
la fermeture du centre de tri 
de Vitré, les emballages vont 
au VALORPOLE 72 du Mans.

vu du territoire

Les papiers, journaux et 
magazines ne vont pas 
dans le bac 
JAUNE, 
mais dans 
la BORNE A 
PAPIER.

Les couches-culottes, lingettes 
ou essuie-tout 
ne vont pas 
dans le bac 
JAUNE, mais 
dans le bac 
GRIS.

Le linge, les textiles, les 
chaussures ne vont pas 
dans le bac JAUNE, 
mais dans la 
BORNE 
LE RELAIS.

Le verre ne va 
pas dans le bac 
JAUNE, mais 
dans la BORNE 
A VERRE*.

* Une bouteille de verre brisée dans le bac jaune peut entraîner des blessures pour les agents en centre de tri. PAGE 4 / Valoriz Valoriz / PAGE 5



côté Prévention
AIDE À LA 
LOCATION DE 
BROYEUR

les animations

FORMATIONS 
COMPOSTAGE
Apprenez à faire votre compost et 
à l’utiliser dans votre jardin.
23 SEPTEMBRE 

 ■ Gosné
28 OCTOBRE 

 ■ SMICTOM, Javené

ATELIERS 
Atelier «Mon jardin Zéro déchet»
11 OCTOBRE

 ■ SMICTOM, Javené 
Atelier «Zéro déchet»
28 OCTOBRE 

 ■ Médiathèque, Saint-Germain 
en Coglès

FÊTE DES 
POSSIBLES
& CONFÉRENCE 
Découvrez avec nous comment 
il est possible de tendre vers une 
consommation durable et locale.
14 - 15 OCTOBRE

 ■ Mézières-sur-Couesnon

REPAIR CAFÉ
Apprenez à réparer vos petits 
appareils électroniques, petits 
électroménagers...
Pour plus d’informations, vous 
pouvez envoyer un mail à repaircafe.
fougeres@gmail.com
ou vous inscrire directement sur le 
site www.resa.repaircafe-fougeres.fr
28 OCTOBRE, 
25 NOVEMBRE

 ■ Le Coquelicot - Fougères
14h-17h

FÊTE DE LA RÉCUP
initialement prévue le 10 juin, la Fête 
de la récup’ est reprogrammée pour 
la rentrée
30 SEPTEMBRE

 ■ Esplanade des Chaussonnières 
- Fougères  (14h-18h)

ATELIER PIGNON 
SOLIDAIRE 

Cet atelier ayant un engagement social 
fort, il permet de collecter, réparer et 
donner des vélos.
A l’origine développé pour l’accès aux 
services des migrants en 2016, ce 
service perdure et s’étend désormais à 
la population en désir ou en difficulté de 
mobilité.
Depuis 2022, un partenariat s’est établi 
avec le SMICTOM leur permettant ainsi de 
collecter des vélos destinés à l’abandon 
dans la déchèterie de Maen Roch. En 
9 mois, ce sont 56 vélos qui  ont été 
collectés et 38 qui ont été redistribués. 
Certains trouvent d’ailleurs une nouvelle 
vie dans un atelier se développant à Val-
Couesnon…

Dominique Bernier, animateur très 
engagé dans l’association a su s’entourer 
d’une équipe de bénévoles bricoleurs 
qui répare les vélos. Vous pouvez les 
retrouver tous les mardis de 9h00 à 11h45 
au Centre social de Fougères. 

Côté 
asso

Economique et 
écologique

Le SMICTOM a mis en place l’année 
dernière, une aide à la location de 
broyeur. L’objectif est de renforcer les 
opérations de broyage déjà organisées 
sur le territoire, mais également de 
permettre aux usagers d’effectuer le 
broyage directement chez eux et ainsi 
de pouvoir valoriser le broyat obtenu 
dans leur jardin et aussi d’éviter des 
trajets à la déchèterie. Cette opération 
a pour but de diminuer les apports 
de végétaux en déchèterie qui sont 
toujours très conséquents (environ 
30% des tonnages déposés).
Cette aide est valable du 1er août 2023 
au 15 mars 2024 et ce pour être en 
adéquation avec la réglementation. 
En effet, en dehors de ces dates, il 
est vivement déconseillé de tailler les 
haies et les arbres afin de respecter 
la période de reproduction et de 
nidification des oiseaux.

Particuliers et 
associations

Pour les particuliers, le SMICTOM 
propose de prendre en charge 50% de 
la facture de location dans la limite d’un 
plafond de 150€ de location (donc 75€ 
d’aide du SMICTOM) et à hauteur d’une 
journée maximum (ou 2 demi-journées) 
par foyer et par an.
Pour les associations, elles pourront 
également, sous certaines conditions 
bénéficier, d’une prise en charge à 
100% de la facture de location, dans la 
limite d’un plafond de 150€ de location 
également.
 
Pour pouvoir profiter de cette aide, il 
suffit de remplir le formulaire sur notre 
site web : www.smictom-fougeres.fr/
espace-thematique/un-particulier/
location-de-broyeur/  ou grâce au QR-
code ci-dessous.

Broyer, puis pailler !
Le paillage a de multiples 
vertus pour votre jardin.
• maintient l’humidité du sol,
• limite les mauvaises herbes,
• limite les maladies,
• nourrit et enrichit le sol,
• favorise la vie du sol... Plus d’informations sur notre site 

Internet Rubrique événements : 
www.smictom-fougeres.fr/evenements/Pour plus d’infos sur 

l’aide à la location 
de broyeur, c’est 
par ici 

Besoin d’un 
composteur ? 

Retrouvez les dates 
de distribution, par là.
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